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Objet : Élections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 pour le renouvellement des instances
de dialogue social au ministère chargé de l'agriculture : modalités de constitution des bureaux de
vote électronique 

Destinataires d'exécution

Administration centrale 
DRAAF - DAAF 
Etablissements d’enseignement supérieur agricole publics 
Etablissements publics locaux et nationaux d’enseignement et de formation professionnelle 
agricole 
FranceAgriMer – ASP – INAO – ODEADOM – INFOMA

Résumé : La présente note de service précise les modalités de constitution des bureaux de vote 
électronique dans le cadre des élections professionnelles au ministère en charge de l’agriculture. 

Textes de référence :- Code général de la fonction publique ; 
- Décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires; 
- Décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de 



représentation du personnel de la fonction publique de l’Etat ; 
- Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
- Décret n° 2022-860 du 7 juin 2022 relatif à certains comités sociaux d’administration relevant du 
ministre en charge de l’agriculture ; 
- Arrêté du 10 février 2009 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à 
l’égard de certains agents non titulaires au ministère chargé de l’agriculture ; 
- Arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique ; 
- Arrêté du 7 juin 2022 portant institution et composition des comités sociaux d’administration 
relevant du ministre en charge de l’agriculture ; 
- Arrêté du 8 juin 2022 portant institution et composition des comités sociaux d'administration des 
établissements publics administratifs sous tutelle principale ou partagée du ministère en charge de 
l'agriculture ; 
- Arrêté du 10 juin 2022 portant institution et composition des commissions administratives 
paritaires compétentes à l'égard des fonctionnaires du ministère chargé de l'agriculture ; 
- Arrêté du 8 juin 2022 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant les effectifs 
représentés au sein du comité consultatif ministériel et de la commission consultative mixte 
compétents à l'égard des personnels enseignants et de documentation des établissements mentionnés
à l'article L.813-8 du code rural et de la pêche maritime.
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